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RAPPORT ACTUALISE DU GROUPE DE L’EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE 

SUR LES SOLUTIONS DE REMPLACEMENT DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT

LA COUCHE D’OZONE UTILISEES POUR EXTRAIRE LES HUILES

ET LES GRAISSES DE L’EAU

Note du secrétariat


Le secrétariat distribue ci-joint un rapport actualisé sur les solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone devenues disponibles.  Ce rapport est soumis en application du paragraphe 2 de la décision X/19 de la dixième Réunion des Parties, relative aux dérogations au titre des utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse.

Introduction


Le Groupe de l’évaluation technique et économique a déterminé qu’il n’y avait plus lieu, ni sur le plan technique, ni sur le plan économique, d’autoriser aucune dérogation pour l’utilisation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans les analyses de la qualité de l’eau généralement exigées par les autorités chargées de l’environnement.


La présente note signale la documentation disponible concernant la Méthode 1664 de l’Agence pour la protection de l’environnement des Etats-Unis, ainsi que les normes de l’Organisation internationale de normalisation (ISO) qui sont actuellement à l’étude en vue de leur approbation éventuelle.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique invite les experts du monde entier à fournir au secrétariat des documents supplémentaires.

I. Méthode 1664 de l’Agence pour la protection de l’environnement des Etats-Unis

La Méthode 1664 de l’Agence pour la protection de l’environnement des Etats-Unis (U.S. EPA) est utilisée pour extraire les huiles et les graisses de l’eau.  Les renseignements suivants peuvent être consultés sur Internet au site http://www.epa.gov/ost/methods/oil.html :

1. Guide des méthodes d’analyse pour l’application et l’utilisation de la Méthode 1664A de l’EPA (40 CFR partie 136 du Registre fédéral).

2. Méthode 1664, RévisionA : Matières extractibles par le n-hexane (HEM ; huiles et graisses) et matières extractibles par le n-hexane traitées au gel de silice (SGT-HEM ; matières non polaires) par extraction et gravimétrie.

3. Approbation des Méthodes 1664 RévisionA, et 1971B de l’EPA servant au titrage des huiles et des graisses et des matières non polaires, dans le cadre des programmes de l’EPA concernant les eaux usées et les déchets dangereux.


Le Registre fédéral des Etats-Unis de 1999 contient le règlement final approuvant la Méthode 1664 (40CFR parties 136 et 260) : directives établissant les procédures d’essai pour l’analyse des huiles, des graisses et des matières non polaires en vertu de la loi sur la propreté des eaux (Clean Water Act) et de la loi sur la conservation et la récupération des ressources (Resource Conservation and Recovery Act)-Règlement final.


Cette annonce se trouve sur le site http://www.access.gpo.gov/su docs/aces/aces140.html. Sur cette page, ouvrir le Registre fédéral de l’année 1999 au 14 mai 1999 et chercher sous la rubrique «Oil, Grease, and Water».

II.  Réseau technique ISO et NEN

ISO/DIS 9377-1 La norme « Qualité de l’eau – Détermination de l’indice relatif à la teneur en huiles minérales - Partie 1 : Méthode d’extraction par solvant et gravimétrie » est actuellement à l’état de projet et devait être publiée comme norme internationale en 2001.

ISO/9377-2 La norme «Qualité de l’eau – Détermination de l’indice relatif à la teneur en huiles minérales – Partie 2 : Méthode d’extraction par solvant et chromatographie en phase gazeuse » devrait être publiée comme norme internationale en août 2000.


Les travaux qui ont abouti à la mise au point de cette méthode sont résumés dans un article de Kvernheim, A. L., Lund, H. S., Berg, B., de Pauw, E., Eppe, G. et M. Chtaib, 1999.  Mise au point d’un nouvel indice relatif à la teneur de l’eau en huiles minérales.  Chémosphère (39) : 2702-2722.


Les travaux des comités techniques responsables de ces documents sont mentionnés sur le site web de l’ISO : http://www.iso.ch/techworke/TechProg.pdf.

NEN 6671 pour déterminer les fortes concentrations.  Cette méthode fait appel à l’éther de pétrole comme milieu d’extraction.

NEN 6672 pour déterminer les faibles concentrations.  Cette méthode fait appel à l’éther de pétrole comme milieu d’extraction.

Travaux visant l’établissement de normes européennes


Projet européen visant à mettre au point une nouvelle méthode normalisée pour la détermination de l’indice relatif à la teneur de l’eau en huiles minérales (StOIW), SINTEF, Norvège, A. L. Kvernheim, Coordonnateur, Rapport final EC-Contract No.SMT4-CT96-2090.

Questions non résolues concernant les essais sur les huiles présentes dans l’eau


Le Danemark utilise des substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour vérifier que les substances hydrocarbonées présentes dans l’eau potable ne dépassent pas la limite environnementale autorisée (10 ppb). Le Danemark envisage d’entreprendre de nouvelles recherches l’an prochain, pour trouver des méthodes d’analyse qui ne feraient pas appel à ces substances.


Les Commissions d’Oslo et de Paris continuent d’exiger l’emploi du CFC-113 ou du tétrachlorure de carbone pour l’extraction.  Cette opération étant suivie de mesures  de l’absorption des infrarouges à certaines longueurs d’ondes.  L’hexane ne convient pas pour cette technique parce qu’il absorbe le rayonnement infrarouge aux mêmes longueurs d’ondes.  Les responsables de ces essais n’ont pas encore calibré d’autres solvants qui conviendraient à cette fin.

Résumé


Les Parties souhaiteront peut-être considérer l’avantage qu’il y aurait à ne plus accorder de dérogations globales pour l’utilisation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour les analyses de la qualité de l’eau, étant entendu que les utilisateurs peu nombreux qui continueront à utiliser de ces substances devront présenter une demande de dérogation pour utilisations essentielles à des fins précises.  Ces utilisateurs devront s’assurer que leur demande répond aux critères énoncés dans la décision IV/25, à savoir qu’une demande ne peut être présentée : 

«…que dans les cas où il n’est pas possible techniquement et économiquement de disposer de solutions ou de produits de remplacement qui soient acceptables des points de vue écologique et sanitaire » (IV/25, a, ii) et «…que si toutes les mesures économiquement possibles ont été prises pour réduire au minimum les utilisations essentielles de substances réglementées et les émissions dont elles sont à 

l’origine (IV/25, b , i).
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Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.
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